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 n° 297 397 du 21 novembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. HIMPLER 

Avenue de Tervuren 42 

1040 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité bangladaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris tous 

deux à son encontre le 7  novembre  2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 janvier 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me P. HIMPLER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 6 janvier 2021, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980).  

 

1.2. Le 7 novembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision d'irrecevabilité de cette demande et 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 
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La décision d'irrecevabilité constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de la présente demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelles, son long séjour en Belgique depuis septembre 2010 (dont une 

partie en séjour légal) et son intégration (par ses attaches sociales développées en Belgique, sa 

connaissance des deux langues nationales, le suivi des formations et sa volonté de travailler). Pour 

appuyer ses dires à cet égard, l'intéressé produit plusieurs documents, dont une attestation d'orientation 

sociale délivrée par Inburgering WestVlaanderen pour un cursus entre le 14.03.2011 et le 13.05.2011 et 

pour ses formations en langue; des attestations de fin de formation professionnelle et des certificats pour 

les sous-modules BE NT 2 - Breakthrough 1, 2 et 3 suivis entre le 11.02.2011 et le 13.05.2011. Cependant, 

s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration dans le Royaume, il 

est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour 

l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour 

prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de résidence 

à l'étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de 

toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. 

Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner 

au pays d'origine ou de résidence à l'étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons 

également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en 

Belgique ni la longueur du séjour de l'intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la 

partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un 

ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d'y lever l'autorisation requise II a été jugé que 

« Il est de jurisprudence que le long séjour et l'intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont 

pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; 

que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent 

constituer un tel empêchement. » (C E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 

977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle 

n'est établie, l'intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d'origine ou de résidence à l'étranger afin d'y lever l'autorisation de séjour 

requise. 

 

Quant à la volonté de travailler du requérant, il déclare « qu'il est certain de pouvoir travailler de manière 

légale et déclarée en Belgique en cas de régularisation de son séjour » grâce à un contrat CDI, pour 

lequel l’intéressé n’apporte aucune preuve pour étayer ses dires. Toutefois, cet élément ne constitue pas 

une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis car on ne voit pas en quoi il empêcherait la 

réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise. 

Rappelons que l’intéressé a été autorisé à exercer une activité professionnelle uniquement dans le cadre 

de sa demande de protection internationale. Or. sa demande de protection internationale est clôturée 

depuis le 10.02.2012, date de la décision négative du CCE L'intéressé ne bénéficie donc plus de la 

possibilité de travailler. Rappelons, enfin, la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers selon 

laquelle « non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne 

constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n"157.962 du 26 

avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations 

requises à cet effet (dans le même sens : C E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être 

analysé comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour 

dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt ne 226 619 du 25.09.2019). Au vu ce qui précède, aucune 

circonstance exceptionnelle n'est établie. 

 

Ensuite, le requérant poursuit sur son absence d’attaches au pays d’origine en indiquant qu’il n’a plus de 

domicile, ni de famille au pays. Il ajoute que toutes ses attaches se trouvent en Belgique mais il n’avance 

aucun élément pour démontrer ses allégations, pas plus que pour expliquer en quoi ces éléments 

rendraient difficile ou impossible de regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, 

majeur, il peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. Cet élément ne constitue par 

conséquent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Par la suite, il indique avoir un casier judiciaire vierge et il ajoute qu'il ne représente pas un trouble à 

l’ordre public car, il a un comportement irréprochable. Cependant, cet élément ne constitue 
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raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

 

En outre, l’intéressé argue sur son impossibilité de retour au pays d'origine en raison de la difficulté de 

voyage dû à la pandémie du COVID-19. Rappelons d’abord que la question de l’existence de 

circonstances exceptionnelles s'apprécie à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au 

moment où nous « statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction 

de la demande » (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258 ; 20 sept.2004, n°135.086). 

Et, force est de constater cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle même si 

l'épidémie du Covid-19 est toujours d’actualité dans la plupart des pays, dent la Belgique et le Bangladesh. 

En effet, ii ressort d’informations à notre disposition (émanant du site internet du SPF Affaires étrangères 

consulté pour la dernière fois le 04.11.2022), que les voyages vers et en provenance du Bangladesh à 

partir de la Belgique sont possibles, moyennant le respect d’un certain nombre de règles mises en vigueur 

dans le cadre de la lutte contre l’épidémie du Covid-19 comme la présentation d’un test PCR de moins de 

72 heures pour les personnes non-vaccinées ou n'ayant pas réalisé une vaccination complète, quant aux 

personnes vaccinées, la présentation d’un test PCR n'est pas nécessaire. Notons ensuite que l’intéressé 

doit démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner temporairement au pays 

d'origine ou de résidence en l’étranger, afin d'y lever les autorisations de séjour de plus de trois mois en 

Belgique De fait. « c’est à l'étranger lui-même qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles 

à en rapporter la preuve, puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation 

de séjour doit être suffisamment précise et étayée, si nécessaire L'administration n’est quant à elle pas 

tenue d'engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire 

son impossibilité de retourner dans son pays d’origine » (C.C.E. arrêt n® 238 619 du 16.07.2020). 

Rappelons également que les mesures de santé publique prises dans le cadre de la lutte contre 

propagation du virus COVID-19 ne s’opposent pas à la prise d'une décision négative dans le cadre d'une 

demande d'autorisation de séjour sur pied de l'article 9bis, s'agissant de mesures temporaires adoptées 

notamment par la Belgique. En effet, le Conseil du Conseil des Etrangers a déjà jugé que « aucune 

disposition réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de décisions prises sur la base de la loi du 15 

décembre 1980 » en raison de la pandémie du Covid-19 (C.C.E. arrêt n° 264 417 du 29.11.2021). 

 

Par ailleurs, le requérant invoque l’article 8 de la CEDH à travers ses relations nouées en Belgique. 

Rappelons que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l'article 8, alinéa 1er, de la 

CEDH peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l'alinéa 2 

du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa. Il s'ensuit que l'application de cette loi n'emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la CEDH 

Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre 

la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler Centrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L'exigence 

imposée par l'article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d’introduire en principe la demande auprès 

du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne a tissé 

ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait 

» (C E., arrêt n° 161.567, 31 juillet 2006 ; dans le même sens : CCE, arrêt n° 12.168, 30 mai 2008) » 

(C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Rappelons encore que « l’exigence imposée par l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, n'impose à l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

». (C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Au vu ce de qui précède, aucune circonstance exceptionnelle 

n'est établie. 

 

Après, l'intéressé indique que « sa situation privée et familiale qui doit être considérée comme une 

situation qui est tellement inextricable qu’il ne peut être éloignée sans que cela n’entraîne une violation 

de l'un de ses droits fondamentaux reconnu par la Belgique et à laquelle seul le séjour en Belgique pourrait 

mettre un terme doit également être considérée comme une situation humanitaire urgente ». Cependant, 
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force est de constater que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire au pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Notons que selon les 

informations en notre possession, l'intéressé est arrivé sur le territoire sans autorisation de séjour de 

longue durée. Selon ces mêmes informations sa procédure d’asile est définitivement clôturée depuis le 

10.02.2012, date de l'arrêt rendu par le Conseil du Contentieux des Etrangers, et que depuis lors est 

l'intéressé est séjour illégal Rappelons que ce qui est demandé l’intéressé, c’est de se conformer à la 

législation en vigueur en matière d’accès au territoire belge, à savoir demander l'autorisation de séjour 

auprès du poste consulaire ou diplomatique belge compétent pour son lieu de résidence ou de séjour à 

l’étranger, et que ce départ n'est que temporaire et non définitif. Dès lors, le fait de demander à l'intéressé 

de lever l'autorisation de séjour requise auprès des autorités diplomatiques compétentes ne viole pas l'un 

de ses droits fondamentaux reconnus par la Belgique. Aucune circonstance exceptionnelle n'est donc 

établie.  

 

Enfin, l’intéressé invoque la « note d’information relative à la procédure de collaboration entre Fedasil et 

les instances d'asile et de migration en ce qui concerne les dossiers « longs séjours » du 01.02.2018 ». 

Cependant, non seulement l’intéressé n'étaye pas cet élément, alors qu'il en incombe, et il n’explique pas 

en quoi cette note constituerait une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile son retour 

temporaire au pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Au surplus, rappelons qu'un tel document n'a 

pas force de loi. Dès lors, aucune circonstance exceptionnelle n’est invoquée.  

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable faute de 

circonstance exceptionnelle avérée. » 

 

L’ordre de quitter le territoire constitue le second acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé est en possession d’un passeport valable 

non revêtu d’un visa valable. 

 

Lors de la prise d’une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :  

L'intérêt supérieur de l'enfant : Les éléments présents dans le dossier administratif de l’intéressé ne 

démontrent pas la présence d’un enfant sur le territoire belge. Dès lors, cela n’entrave pas l’intérêt 

supérieur de l'enfant. 

La vie familiale : Le requérant n’a pas d'attaches familiale au sens de la famille nucléaire ou éloignée. Dès 

lors, il n'y a pas de ruptures de liens familiaux en cas de retour temporaire au pays d’origine. 

L’état de santé : Le requérant ne fait mention d’aucun élément médical dans son dossier administratif et 

dans la présente 9bis qui l'empêcherait de voyager. 

 

Par conséquent, il n’y a pas d’éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique : « de la violation des articles 9 bis, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la 

violation du principe audi alteram partem ; de l’article 8 CEDH ; de la violation des articles 1 à 5 de la loi 

du 21 (sic) juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 6 de la directive 

2008/115/CE ; du principe général de bonne administration, en ce qu'il se décline en une obligation de 

soin et de minutie dans le traitement des dossiers, et une obligation de prendre une décision en tenant 

compte de tous les éléments du dossier, une obligation de prudence ; de la violation du principe du devoir 

de soin ; de la violation de la foi due aux actes ; du défaut de motivation et de l’erreur manifeste 

d’appréciation ; de la violation du principe de proportionnalité ; de la violation des articles 10 et 11 de la 

Constitution ».  
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2.2. Dans une première branche, relative à la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour de la partie requérante, elle conteste la motivation de la décision attaquée en faisant valoir ce qui 

suit :  

 

« Attendu que son absence de domicile et d’attaches avec son pays d’origine, sa parfaite intégration, ses 

attaches en Belgique, la longueur de son séjour (plus de 12 ans), ses formations en Belgique, l’extrême 

difficulté de voyager au moment de l’introduction de la requête en raison de la crise sanitaire, sa certitude 

de pouvoir travailler, la présence de son frère belge en Belgique, son séjour légal en Belgique , tous ces 

éléments conjugués, devaient être considérés comme des éléments suffisants pour considérer qu’il 

existait des circonstances exceptionnelles et obtenir à tout le moins une recevabilité de sa demande de 

régularisation de séjour ;  

 

Attendu que la partie adverse n’a pas tenu compte de tous les éléments particuliers de la cause;  

 

Qu’en effet, la partie adverse a examiné toutes les circonstances exceptionnelles une par une sans les 

examiner dans leur globalité.  

 

Qu’il y avait lieu de prendre une décision en appréciant l’extrême difficulté pour le requérant d’introduire 

sa demande dans son pays d’origine en tenant compte de toutes les circonstances exceptionnelles 

invoquées et particulières au requérant et non de répondre de manière stéréotypée en les analysant une 

par une sans tenir compte de l’aggravation de la difficulté par la multiplicité de ces dernières.  

 

Attendu que par ailleurs, la partie adverse a omis de motiver la question du séjour légal de l’intéressé en 

Belgique qui était une des circonstances exceptionnelles développées.  

 

Attendu que lors d’une réunion organisée le 21/7/2021, le Secrétaire d’Etat à l’asile et à la Migration et 

l’Office des Etrangers ont considéré que les grévistes de la faim se trouvaient dans des circonstances 

exceptionnelles justifiant l’examen au fond des demandes qui seraient introduites par les personnes 

concernées sur base de l’article 9 bis de la loi du 15/12/1980. 

  

Que cette information a par ailleurs été confirmée par le Secrétaire d’Etat par un communiqué de presse 

le 19/7/2021 dans lequel il déclare que « toutes les demandes seront examinées sur le fond, en tenant 

compte de tous les éléments du dossier ».  

 

Attendu que le Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration a en outre rédigé un courrier daté du 14/7/2021 

dans lequel il indique : « je voudrais clarifier sur la recevabilité et la question des circonstances 

exceptionnelles sur base desquelles une demande peut être introduite en Belgique que, comme c’est 

actuellement le cas, l’OE regarde chaque dossier de régularisation au fond . Si un dossier n’est pas fondé, 

l’OE peut toujours prendre une décision d’irrecevabilité. Ce que l’OE ne fait pas , c’est refuser un dossier 

qui est fondé sur base de l’irrecevabilité ».  

 

Que le Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration a donc confirmé qu’en tout état de cause actuellement, 

les demandes 9 bis étaient d’abord examinées sur le fond et que si des éléments de fond justifiaient une 

régularisation, les demandes ne pouvaient être rejetées sur base d’éléments d’ irrecevabilité.  

 

Que dès lors même en dehors des demandes de régularisation des grévistes de la faim , une demande 

fondée ne peut donc déclarée irrecevable.  

 

Qu’au regard de ces déclarations et du principe d’égalité de traitement et de non- discrimination consacrés 

par les articles 10 et 11 de la Constitution , il est évident que la demande du requérant devait être analysée 

au fond et que dès lors qu’il existait des éléments de fond justifiant une régularisation, elle ne pouvait faire 

l’objet d’une décision d’irrecevabilité.  

 

Attendu qu’en ce qui concerne l’examen au fond, les lignes directrices justifiant l’octroi du séjour , et 

évoquées par le cabinet de Sammy Mahdi, sont notamment les suivantes (liste exemplative et non 

exhaustive) :  

 

A/ Etre membre de la famille d’une personne belge ou autorisée au séjour.  

 

B/ Etre une personne âgée (au moins 65 Ans) à charge d’une personne qui séjourne légalement.  
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C/ Etre le seul soutien d’une personne autorisée au séjour ou belge qui est elle-même âgée ou a des 

problèmes médicaux graves (de sa famille de préférence).  

 

D/ Avoir des enfants scolarisés en Belgique et y résider depuis près de 10 ans.  

 

E/ ETC……  

 

Attendu que Monsieur [G. V.], conseiller à l’Office des Etrangers , a quant à lui précisé publiquement le 

22/7/2021 que parmi les éléments positifs pris en compte pour évaluer les dossiers de régularisation sur 

le fond figurent les procédures d’asile longues , avoir de la famille en Belgique , des enfants scolarisés, 

avoir travaillé, eu des titres de séjour par le passé, …..  

 

Attendu que le requérant rencontre manifestement plusieurs lignes directrices précitées en vertu 

desquelles l’OE pouvait octroyer un titre de séjour.  

 

Que la décision attaquée viole dès lors les articles 1 à 3 de la loi du 29/7/1991 puisque non suffisamment 

motivée.  

 

Que par ailleurs, la décision attaquée est complètement stéréotypée ; ». 

 

La partie requérante expose des considérations théoriques sur l’obligation de motivation formelle et la 

notion de circonstance exceptionnelle. 

 

Elle expose ensuite ce qui suit : « La partie adverse soutient que « Il en résulte, la longueur du séjour et 

son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (...) la requérante doit démontrer à 

tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son 

pays d'origine ou de résidence à l'étranger ».  

 

Pourtant, le Conseil d’Etat considère qu’un séjour passé en Belgique, peut en raison des  attaches qu’un 

étranger a pu y créer pendant cette période, constituer à la fois des circonstances exceptionnelles justifiant 

que la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15.12.1980 soit introduite 

en Belgique, plutôt qu’à l’étranger et des motifs justifiant que l’autorisation soit accordée » (voyez en ce 

sens, CE, 78.443 du 26/01/1999, CE, n° 84.658 du 13 octobre 2000) et que l’examen de la volonté 

d’intégration de l’étranger devait se faire dès le stade de la recevabilité (voyez en ce sens CE, n° 75.275 

du 16 juillet 1998, n° 74.386 du 19 juin 1998 et n°75.434 du 23 juillet 1998) . 

  

En l’espèce, la partie requérante a démontré qu’elle lui est effectivement impossible ou à tout le moins 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine et qu’elle 

a ainsi rompu tout lien avec son pays d’origine. 

  

C’est donc sur base de cet ensemble d’éléments que la partie requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour.  

 

Si le retour de la partie requérante dans son pays d’origine n’est pas impossible, il n’en demeure pas 

moins qu’il lui est particulièrement difficile d’y retourner en raison des éléments qu’elle a évoqués mais 

également en raison de la crise covid rend tout voyage extrêmement difficile puisque les autorités belges 

elles-mêmes ont fortement déconseillé tout voyage vers l’Afrique ou tout autre pays d’ailleurs au moment  

de l’introduction de sa demande.  

 

Il est étonnant que la partie adverse considère qu’il n’est pas particulièrement difficile à la requérante de 

retourner dans son pays d’origine alors qu’elle se trouve dans une situation identique à celle des 

nombreux étrangers en situation irrégulière qui ont introduit une demande d’autorisation de séjour en 

raison de leur intégration socio-professionnelle en Belgique.  

 

Partant, la décision querellée est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation et doit être annulée pour 

défaut de motivation, de violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Attendu qu’il y lieu d’invoquer également l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales; ». 
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Elle expose des considérations théoriques sur l’article 8 de la CEDH et la notion de vie privée et familiale. 

Elle poursuit en faisant valoir que : « En l’espèce, la partie adverse n’a pas pu montrer qu'elle a eu le 

souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte, qu’elle cause à la partie 

requérante de perte (sic) toutes les opportunités professionnelles et celui du bénéfice de l’intégration 

acquise durant plusieurs années en Belgique.  

 

Il ne ressort pas des motifs de la décision querellée que la partie adverse ait mis en balance la gravité de 

l’atteinte à la vie privée de la partie requérante et le respect de la législation belge sur les conditions 

d’entrée et de séjour, laquelle législation recommande le respect des traités internationaux (notamment, 

l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme, en l’espèce).  

 

En outre, pour mémoire, saisi d’une requête en extrême urgence tendant à la suspension de l’exécution 

d’un ordre de quitter le territoire, le CCE a conclu que le défaut d’un examen aussi rigoureux que possible 

de la cause au regard de la vie privée justifie que le moyen tiré d’une possible violation de l’article 8 de la 

CEDH soit, a priori, fondé. En vertu des obligations positives incombant aux autorités belges, l’Office des 

Etrangers doit évaluer, lorsqu’il adopte un ordre de quitter le territoire, l’impact de l’éloignement sur la 

privée et familiale de la requérante en vue de ménager un juste équilibre entre les intérêts privés et publics 

concurrents. C.C.E., 21 octobre 2016, n° 176.729).  

 

Dans la décision susvisée, le CCE avait conclu prima facie a une violation de l’article 8 de la CEDH basée 

sur le fait que la requérante avait, dans le cas d’espèce, développé une vie privée, sociale et 

professionnelle en Belgique, et l’Office des Etrangers (OE) n’ayant pas tenu compte de ces éléments, ou 

du moins n’y faisant pas explicitement référence dans la décision querellée, il ne motive pas en quoi ces 

éléments de vie privée ne constituent pas un obstacle à la délivrance d’un ordre de quitter le territoire.  

 

Pourtant il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but 

visé et la gravité de l'atteinte.  

 

Par conséquent, cette branche du moyen est fondée.  

 

ATTENDU QUE, la partie adverse soutient que : « Les intéressés doivent démontrer à tout le moins qu'il 

leur est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine 

ou de résidence à l'étranger ».  

 

Alors qu’un retour éventuel ne peut être aisé actuellement en raison de la crise sanitaire liée au 

coronavirus.  

 

Partant, au regard de ces circonstances, il est particulièrement difficile de retourner au pays d’origine pour  

demander un visa comme le soutient la partie adverse ».  

 

Elle énonce le contenu de l’article 6 de la directive retour (2008/115/CE) et expose des considérations 

théoriques.  

 

Elle ajoute que : «  L’article 6.4 de la directive dispose que les États membres ne sont pas obligés de 

délivrer en toutes circonstances un ordre de quitter le territoire aux personnes se  trouvant en séjour 

irrégulier sur leur territoire mais bien qu’une seconde option  s’ouvre à eux, celle de la régularisation.  

 

Ce qui précède démontre clairement que la prise d’une mesure d’éloignement ne peut être une décision 

uniquement liée au séjour irrégulier mais doit tenir compte d’autres facteurs, notamment le respect du 

principe de non-refoulement, la vie privée et familiale et de l’intégration socio-professionnelle de la partie 

requérante. Si la prise en compte de ces autres facteurs amène à constater l’impossibilité d’éloigner 

l’étranger, les autorités belges ont l’obligation de trouver des solutions concrètes face à cette situation 

c’est à dire l’obligation de régulariser la situation des étrangers inéloignables.  

 

En outre, l’exercice de la faculté de délivrer un ordre de quitter le territoire, stipulée dans l’article 7 de la 

loi du 15 décembre 1980 est incompatible avec l’article 8 de la CEDH, dans la mesure où la requérante a 

dans sa demande d’autorisation de séjour souligner l’impossibilité de retourner dans son pays d’origine 

en raison de sa vie privée et familiale.  
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La partie requérante fait, de par la décision attaquée, l’objet d’un ordre de quitter le territoire dont 

l’exécution immédiate aurait nécessairement pour conséquence de la contraindre à retourner dans son 

pays d’origine alors, qu’elle réside en Belgique depuis des années, qu’elle y vit avec ses proches et y a 

noué de nombreuses relations.  

 

Partant, à partir du moment que l’on constate qu’un éloignement est impossible, les autorités belges ont 

l’obligation de trouver des solutions concrètes face à cette situation. Par conséquent, il en découle une 

obligation de régulariser la situation de la partie requérante.  

 

Par conséquent, cette branche du moyen est fondée.  

 

Attendu que dans la mesure où la partie adverse a pris une motivation inadéquate, erronée et incomplète, 

elle a violé les dispositions des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs et l’article 62 de la loi du 15/12/1980 ;  

 

Qu’en effet, un acte administratif est en effet illégal s’il n’est pas formellement motivé ou s’il ne contient 

pas des motifs de fond pertinents, établis et admissibles ce qui est en l’occurrence le cas (voir notamment 

arrêt EL YAAQOUBI n° 42119 du 2/3/1993) ;  

 

Que la partie adverse a manifestement excédé les limites du pouvoir d’appréciation qui lui est reconnu 

par la loi ;  

 

Que dès lors la décision attaquée n’est pas motivée à suffisance ; ». 

 

2.3. Dans une seconde branche, relative à l’ordre de quitter le territoire, la partie requérante expose des 

considérations théoriques sur l’obligation de motivation formelle et l’article 7 de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

Elle fait valoir que : « la partie requérante fait, de par la décision attaquée, l’objet d’un ordre de quitter le 

territoire dont l’exécution immédiate aurait nécessairement pour conséquence de la contraindre à 

retourner dans son pays d’origine alors que, l’administration n’est pas sans ignorer (sic) sa vie privée et 

sa vie familiale.  

 

En outre, l’exercice de la faculté de délivrer un ordre de quitter le territoire, stipulée dans l’article 7 de la 

loi du 15 décembre 1980 est incompatible avec l’article 8 de la CEDH, dans la mesure où la partie 

requérante a dans sa demande d’autorisation de séjour souligner l’impossibilité de retourner dans son 

pays d’origine en raison de sa vie privée ». 

 

Elle expose des considérations théoriques relatives à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Elle 

estime que : « (…), à la lecture de la décision de l’administration, aucun élément ne démontre qu’un 

examen minutieux et précautionneux ait été réalisé dès lors que, outre les éléments rappelés sous la 

première branche, la vie privée et familiale n’ont pas été considérées au moment de la délivrance de 

l’ordre de quitter le territoire.  

 

Enfin l’ordre de quitter le territoire étant le corollaire de la décision d’irrecevabilité, l’accessoire suit le 

principal de manière telle que les moyens invoqués sous la première branche à l’encontre de la décision 

d’irrecevabilité de séjour valent mutatis mutandis pour l’ordre de quitter le territoire , notamment en ce qui 

concerne la violation des articles 8 CEDH , la violation du principe de proportionnalité, l’erreur manifeste 

d’appréciation et la directive non-retour.  

 

Par ailleurs, « le risque de perte d’une opportunité touchant à l’avenir d’une personne, ainsi que la rupture 

de leurs attaches sociales, affectives et professionnelles est suffisante pour qu’il y ait préjudice grave 

difficilement réparable » (C.E, 25 mai 1998, arrêt n°73830, arrêt CCE n° 74.073 du 27 janvier 2012).  

 

Partant, le moyen est sérieux.  

 

ATTENDU QU’IL convient également de relever que l’ordre de quitter le territoire querellé est également 

pris sans que la partie requérante ait été auditionnée préalablement ».  

 

Elle expose des considérations théoriques quant au droit d’être entendu, au principe de minutie et au 

devoir de soin. Elle estime finalement que la décision attaquée n’est pas motivée à suffisance.  
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3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante expose 

les moyens appuyant sa requête, elle est tenue d’indiquer expressément non seulement les dispositions 

légales et principes généraux de droit qui seraient violés par l’acte attaqué mais aussi la manière dont ces 

dispositions et principes seraient violés. In casu, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle 

manière l’acte attaqué violerait « la foi due aux actes ». Le moyen est donc irrecevable quant à ce. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, s’agissant de la première décision attaquée (première branche), 

le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation 

de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine 

ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font 

obstacle à cette procédure.  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen.  

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont justifiées; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable.  

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er décembre 

2011, n° 216.651).  

 

En ce qui concerne les « circonstances exceptionnelles » précitées, il a déjà été jugé que ces 

circonstances sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour 

temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci 

dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, elle n’en 

est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., 

n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer 

les intéressés des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3.1. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

l’absence d’attaches au Bengladesh, de l’intégration et de la longueur du séjour en Belgique dont une 

partie en séjour légal, de la volonté de travailler, du comportement irréprochable allégué par la partie 

requérante, de la crise du Covid 19, de l’invocation de l’article 8 de la CEDH et d’une note d’informations. 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. Cette dernière tente d’amener le 

Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, 

ce qui ne saurait être admis. En outre, la partie requérante n’opère pas la démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse. Compte tenu de ce qui précède, la partie 

défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé 

le premier acte attaqué. 
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3.3.2. Quant au grief selon lequel la partie défenderesse n’a pas examiné les éléments dans leur globalité, 

le Conseil constate qu’en mentionnant dans le premier acte attaqué que « Les motifs invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles 

chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen 

à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par la partie requérante à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que ce grief n’est nullement établi. De plus, le Conseil 

n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions et principes visés au moyen en 

procédant comme elle l’a fait et tient à rappeler que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 n’impose 

aucune « méthode » précise d’examen ou d’appréciation des éléments invoqués à l’appui d’une demande 

d’autorisation de séjour et rappelle que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation 

en la matière. De plus, la partie requérante reste en défaut d’exposer en quoi des éléments qui ne 

constituent pas individuellement des circonstances exceptionnelles en constitueraient lorsqu’ils sont 

examinés ensemble.  

 

3.3.3.1. En ce qui concerne l’argumentation de la partie requérante relative à l’existence de critères 

obligatoires de régularisation, le Conseil rappelle tout d’abord que les travaux préparatoires de la loi du 

15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, ayant inséré l’article 9bis dans ladite loi, 

précisent qu’ « étant donné que, même après l’instauration de plusieurs nouveaux statuts de séjour, il 

n’est pas exclu qu’il se présente des situations non prévues par le législateur, mais qui justifient l’octroi 

d’un titre de séjour, un pouvoir discrétionnaire continue à être conféré au ministre de l’Intérieur. Il serait 

en effet utopique de croire qu’en la matière, chaque situation peut être prévue par un texte règlementaire. 

La compétence discrétionnaire accordée au ministre doit notamment lui permettre d’apporter une solution 

à des cas humanitaires préoccupants. L’application dudit article doit cependant rester exceptionnelle. On 

sait par expérience qu’une demande est souvent introduite indûment auprès du ministre pour user de sa 

compétence discrétionnaire. Pour éviter que la disposition contenue dans le nouvel article 9bis ne 

devienne une « ultime » voie de recours, on a décrit plus précisément les modalités d’application. Comme 

c’est le cas jusqu’à présent, il faut, pour obtenir une autorisation de séjour, que la demande ait été 

adressée depuis l’étranger. Ce n’est que dans des circonstances exceptionnelles que l’autorisation peut 

être demandée en Belgique. Aucune modification n’est apportée à l’interprétation de la notion de 

circonstances exceptionnelles. La jurisprudence du Conseil d’État définit les circonstances 

exceptionnelles comme étant « des circonstances qui font qu’il est très difficile, voire impossible, pour un 

étranger de retourner dans son pays d’origine ». […] En ce qui concerne le traitement de ces demandes, 

son administration dispose de directives claires. D’une manière générale, on peut dire que, outre un 

certain nombre de catégories techniques, on peut distinguer trois groupes auxquels on accorde 

aujourd’hui une autorisation de séjour en Belgique. a. En premier lieu, il s’agit des étrangers dont la 

demande d’asile a traîné pendant un délai déraisonnablement long, qui sont bien intégrés et ne 

représentent pas de danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale. […] b. Un deuxième groupe 

d’étrangers auxquels il a, par le passé, accordé une autorisation de séjour en Belgique, concerne les 

personnes qui, en raison d’une maladie ou de leur condition physique, ne peuvent plus être renvoyés 

dans leur pays d’origine. Ainsi qu’il a déjà été précisé, le projet de loi prévoit, pour cette catégorie 

d’étrangers, une procédure plus appropriée garantissant l’intervention rapide d’un médecin. c. Le 

troisième groupe pouvant prétendre à ce que l’on qualifie populairement de «régularisation», est composé 

des personnes dont le retour, pour des motifs humanitaires graves, s’avère impossible ou très difficile. Il 

peut s’agir de circonstances très diverses, dans lesquelles la délivrance d’un titre de séjour s’impose. Une 

énumération limitative de ces cas est impossible. Le principe de base à observer est que le refus 

d’octroyer un titre de séjour à l’étranger pourrait constituer une infraction aux dispositions de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme ou serait manifestement contraire à la jurisprudence 

constante du Conseil d’État. […] Les membres constateront également avec lui que ces exemples ne sont 

pas couverts par les critères «clairement définis», tant prônés par certains. La mise en place d’un cadre 

restrictif sous le couvert d’une plus grande objectivité exclurait de nombreux cas poignants. Il ne souhaite 

pas s’engager, ni avec lui le gouvernement, dans une telle voie » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p. 10 à 12).  

 

Il découle donc de la ratio legis des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980 que, d’une part, le 

législateur n’a nullement entendu définir les circonstances exceptionnelles qui justifient qu’une demande 

d’autorisation de séjour puisse être introduite en Belgique et les motifs de fond qui mènent à une 

régularisation de séjour et que, d’autre part, la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

discrétionnaire dans ce cadre.  
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Les articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoient aucun critère auquel le demandeur doit 

satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; C.E., 4 avril 

2000, n°86.555 ; C.E., 5 octobre 2011, n°215.571 et C.E., 1er décembre 2011, n°216.651).  

 

L'existence d'un pouvoir discrétionnaire d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse, lorsqu’elle 

fait application des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980, n'implique pas per se un exercice 

arbitraire de ce pouvoir d’appréciation, dès lors que celui-ci s'exerce sous le contrôle dévolu au Conseil 

et que la partie défenderesse est astreinte à l’obligation de motiver sa décision.  

 

Cette absence de critères légaux n’empêche pas la partie défenderesse de se fixer des lignes de conduite 

relatives notamment aux conditions d’octroi de l’autorisation de séjour. Le respect du principe de légalité 

lui interdit néanmoins, ce faisant, d’ajouter à la loi en dispensant, par exemple, certains étrangers de la 

preuve de l’existence des circonstances exceptionnelles exigées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 (en ce sens, notamment, C.E., 23 novembre 2011, n°216.417 ; C.E., 22 novembre 2012, n°221.487 

; C.E., 20 février 2015, n°230.262 ; C.E., 9 décembre 2015, n°233.185 ; C.E., 1er février 2016, n°233.675). 

En adoptant des lignes de conduite, la partie défenderesse peut ainsi modaliser l’exercice de son pouvoir 

d’appréciation, mais elle ne peut s’estimer liée par ces lignes de conduite au point de ne pouvoir s'en 

départir à l’occasion de l’examen de chaque cas, auquel elle reste en tout état de cause tenue (en ce 

sens : C.E., 21 novembre 2007, n°176.943). Ces lignes sont tout au plus destinées à la guider dans 

l’exercice de son pouvoir d’appréciation.  

 

3.3.3.2. À ce sujet, d’une part, si la partie requérante prétend que la partie défenderesse a « considéré 

que les grévistes de la faim se trouvaient dans des circonstances exceptionnelles justifiant l’examen au 

fond des demandes qui seraient introduites par les personnes concernées sur base de l’article 9 bis de la 

loi du 15 décembre 1980 », la partie requérante ne prétend pas être un gréviste de la faim. D’autre part, 

si la partie requérante estime que « même en dehors des demandes de régularisation des grévistes de la 

faim, une demande fondée ne peut donc [sic] déclarée irrecevable » , elle ne précise pas de quel 

« courrier daté du 14/7/2021 » elle parle. En tout état de cause, le Conseil rappelle que des lignes 

directrices ne peuvent ajouter une condition à la loi en dispensant certains étrangers de la preuve de 

l’existence de circonstances exceptionnelles. À défaut d’autres précisions, la partie requérante n’établit 

donc pas la violation des articles 10 et 11 de la Constitution. Il résulte de ce qui précède que l’argument 

de la partie requérante qui se fonde sur le fait qu’elle « rencontre manifestement plusieurs lignes 

directrices […] en vertu desquelles [la partie défenderesse] pouvait octroyer un titre de séjour », manque 

en fait.  

 

3.3.4. S’agissant, en particulier, de la longueur du séjour de la partie requérante et de son intégration, il 

convient de relever que la partie défenderesse a tenu compte des éléments invoqués à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, et a suffisamment motivé le premier acte attaqué à ce sujet, en estimant 

que ces éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, dont 

l’argumentation n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences 

dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation.  

 

S’agissant en particulier de l’invocation par la partie requérante du fait que son séjour en Belgique était 

pour partie légal, force est de constater que ce fait n’a pas été ignoré, comme déjà relevé ci-dessus au 

point 3.3.1., par la partie défenderesse (cf.« […] l’intéressé invoque, au titre de circonstances 

exceptionnelles, son long séjour en Belgique depuis septembre 2010 (dont une partie en séjour légal) 

[…] » (le Conseil souligne). Force est de constater que dans sa demande d'autorisation de séjour, la partie 

requérante n'expliquait pas en quoi le fait qu'une partie de son séjour antérieur en Belgique présentait un 

caractère légal constituait une circonstance exceptionnelle, de sorte qu'en ayant répondu que « un séjour 

prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de résidence 

à l'étranger », la partie défenderesse a répondu à suffisance à l'argument présenté tenant au séjour 

partiellement légal de la partie requérante. Il en est d’autant plus ainsi qu’elle a relevé, à la fois une arrivée 

de la partie requérante en Belgique en septembre 2010 et, plus loin dans sa décision (cf. 7ème 

paragraphe de la motivation du premier acte attaqué), le fait que «  depuis le 10.02.2012, date de l'arrêt 

rendu par le Conseil du Contentieux des Etrangers, […] l'intéressé est en séjour illégal ». La partie 

requérante ne peut donc être suivie en ce qu'elle soutient que la partie défenderesse « a  omis de motiver 

la question du séjour légal de l'intéressé en Belgique qui était une des circonstances exceptionnelles 

développées. »  
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Le Conseil rappelle à toutes fins que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de 

l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la 

loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer 

en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long 

séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à 

retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres 

circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel 

empêchement. » (CE, arrêt  n° 177.189 du 26 novembre 2007). Ce principe, par définition, reste valable 

quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé. 

 

3.3.5. S’agissant de l’absence d’attaches au pays d’origine, de l’intégration socio-professionnelle de la 

partie requérante ainsi que de la situation sanitaire, le Conseil constate que la partie défenderesse a bien 

tenu compte de ces éléments ainsi qu’il ressort de la motivation du premier acte attaqué. Les motifs y 

relatifs ne sont pas utilement contestés par la partie requérante, laquelle se borne à rappeler les éléments 

invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour mais sans établir en quoi la motivation du 

premier acte attaqué serait inadéquate ou inappropriée. Rappelons également, s’agissant de la crise 

sanitaire, qu’à supposer que cette crise ait rendu « tout voyage extrêmement difficile puisque les autorités 

belges elles-mêmes ont fortement déconseillé tout voyage vers l’Afrique ou tout autre pays d’ailleurs au 

moment de l’introduction de sa demande », comme le soutient la partie requérante, il n’en reste pas moins 

que les circonstances exceptionnelles s’apprécient au moment où la partie défenderesse prend l’acte 

attaqué. S’agissant de l’argument selon lequel « Il est étonnant que la partie adverse considère qu’il n’est 

pas particulièrement difficile à la requérante de retourner dans son pays d’origine alors qu’elle se trouve 

dans une situation identique à celle des nombreux étrangers en situation irrégulière qui ont introduit une 

demande d’autorisation de séjour en raison de leur intégration socio-professionnelle en Belgique », le 

Conseil observe que la partie requérante ne précise pas son propos et n’établit nullement se trouver dans 

une situation identique à celle de personnes dont la demande a été déclarée recevable. 

 

3.3.6.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que le Conseil 

d’Etat et lui-même, ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 

8, alinéa 1 er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux 

prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de 

l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la 

[CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le 

principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement 

des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

[CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur 

territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour 

celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle 

ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même 

sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour Constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  
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Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisé au séjour de plus de trois mois.  

 

3.3.6.2. En tout état de cause, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation du premier acte attaqué 

que la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la partie requérante à l’appui 

de sa demande d’autorisation de séjour comme étant constitutifs de sa vie privée et familiale, à savoir les 

éléments d’intégration, son long séjour, sa volonté de travailler ainsi que les attaches créées en Belgique 

et a indiqué les raisons pour lesquelles elle estime que ceux-ci ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles au sens précité, démontrant, à suffisance, avoir effectué, de la sorte, la balance des 

intérêts en présence. Cette balance n’est pas valablement critiquée par la partie requérante, laquelle se 

borne à soutenir que « la partie adverse n’a pas pu montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte, qu’elle cause à la partie requérante de perte (sic) toutes 

les opportunités professionnelles et celui du bénéfice de l’intégration acquise durant plusieurs années en 

Belgique », quod non au vu de ce qui a été développé supra.  

 

En outre, la partie requérante énonce au tout début de sa requête, « la présence de son frère belge en 

Belgique » (2ème § de la première branche du moyen). Or, il ne ressort nullement de la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante que celle-ci a invoqué la présence d’un frère belge en 

Belgique. Par ailleurs, il n’en est plus fait mention dans la suite du recours. A supposer que l’existence de 

ce frère belge soit réelle, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération un élément dont elle n’avait pas connaissance au moment de prendre sa décision. 

 

3.3.6.3. L’invocation de l’arrêt n°176.729 rendu le 21 octobre 2016 par le Conseil n’est pas pertinente en 

l’espèce, la partie requérante restant en défaut de démontrer la comparabilité entre la situation visée par 

cet arrêt et le cas d’espèce.  

 

3.3.6.4. Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce 

 

3.3.7. Le Conseil observe que la partie requérante ne peut pas utilement se prévaloir de l’article 6 de la 

directive 2008/115. En effet, il convient de rappeler qu’un moyen pris de la violation de dispositions d’une 

directive transposée en droit interne n’est recevable que s’il est soutenu que cette transposition est 

incorrecte (en ce sens, C.E., 10 février 2012, n° 217.890). En l’occurrence, la partie requérante ne prétend 

pas que ladite transposition aurait été effectuée de manière non-conforme à la directive 2008/115, en 

manière telle que le moyen est irrecevable quant à ce. 

 

Quoi qu’il en soit, le Conseil observe à toute fins, s’agissant de l’invocation de l’article 6.4 de la directive 

2008/115/CE, dans la première branche, relative au premier acte attaqué, que le Conseil d’Etat a 

clairement considéré que « L’objet de cette directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres 

au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier [ci-après : la directive 2008/115/CE] est […] 

circonscrit par son article 1er qui prévoit que: « La présente directive fixe les normes et procédures 

communes à appliquer dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier, conformément aux droits fondamentaux en tant que principes généraux du droit communautaire 

ainsi qu’au droit international, y compris aux obligations en matière de protection des réfugiés et de droits 

de l’homme » (ordonnance de non admissibilité n°14.705 du 14 janvier 2022). Cette directive régit donc 

le retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier et non les conditions d’octroi d’un titre de 

séjour. L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE a pour seul objet d’aménager une exception à l’obligation, 

prescrite aux États membres par l’article 6.1. de la même directive, de prendre une décision de retour à 

l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire lorsqu’un État membre 

décide d’accorder un titre de séjour à ce ressortissant d’un pays tiers. La seule mise en œuvre de cette 

disposition quand un État membre accorde un titre de séjour, ne consiste pas en l’octroi de ce titre mais 

dans l’abstention de prendre une décision de retour ainsi que dans l’annulation ou la suspension d’une 

décision de retour ayant déjà été prise. Les États membres n’accordent pas un titre de séjour en vertu de 

l’article 6.4. de la directive 2008/115/CE. Ils font usage, en application de cette disposition, de la faculté 

de déroger à l’obligation qu’ils ont, en vertu de l’article 6.1. de la même directive, d’imposer un retour à un 

ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour irrégulier. L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne 

s’inscrit donc nullement dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 6.4. de la directive 2008/115/CE 



  

 

 

X - Page 14 

(en ce sens : C.E., ordonnances rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 23 janvier 

2020, n°13.637 ; 17 juin 2020, n°13.732 ; 20 janvier 2021, n°14.168 ; 3 mai 2021, n°14.340 ; 14 janvier 

2022, n°14.705 ; 11 mars 2022, n°14.78216 mars 2022, n°14.794).  

 

3.4. Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle 

prétend que la motivation du premier acte attaqué est stéréotypée. En effet, requérir davantage, 

reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., 9 décembre 1997, n°70.132 et 15 juin 2000, 

n°87.974).  

 

3.5. Le premier acte attaqué doit être considéré comme suffisamment et valablement motivé. 

 

3.6.1. Sur le reste du moyen unique, s’agissant de la seconde décision attaquée (seconde 

branche), le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, 

tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, « le ministre ou son délégué peut, ou, dans les 

cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé :  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le ministre 

ou son délégué, lors de l’adoption d’une décision d’éloignement, tient compte de « l’intérêt supérieur de 

l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

3.6.2. En l’espèce, le Conseil observe que le second acte attaqué est fondé sur le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 et non l’article 7, alinéa 1er, 2°, de cette même loi 

comme l’indique erronément la partie requérante en termes de requête, selon lequel « [L’]intéressé est 

en possession d’un passeport valable non revêtu d’un visa valable », motif qui n’est nullement contesté 

par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme établi.  

 

Par ailleurs, la partie défenderesse, conformément à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, a pris 

en considération l’intérêt supérieur de l’enfant, la vie familiale et l’état de santé de la partie requérante. Il 

ressort du second acte attaqué que la partie défenderesse a motivé l’ordre de quitter le territoire au regard 

de ces trois éléments.  

 

Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que le second acte 

attaqué est valablement fondé et motivé par le seul constat susmentionné, et où, d’autre part, ce motif 

suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré à la partie requérante, force est de conclure 

que la décision est adéquatement motivée à cet égard.  

 

3.7.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. [Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la 

Cour EDH)], 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, ß 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre 

Autriche, ß 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, ß 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaitre, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, ß 150). La notion de vie privée 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de vie privée 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, ß 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 
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Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH, 

28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, ß 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence. 

S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat 

d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Moustaquim contre Belgique, op.cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali 

contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il 

revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

3.7.2. En l’espèce, s’agissant de la vie familiale alléguée du requérant, force est de constater que la partie 

requérante n’évoque pas le moindre élément en vue de l’étayer. Elle n’est donc pas établie.  

 

S’agissant de la vie privée alléguée du requérant, étant donné qu’il n’est pas contesté que le premier acte 

attaqué ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y 

a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale et privée du requérant.  

 

Les arguments de la partie requérante relatifs à un examen de la proportionnalité du second acte attaqué 

manquent dès lors de pertinence.  

 

Il convient dès lors uniquement d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie 

privée et familiale de celle-ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de 

l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à 

la poursuite d’une vie privée et familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. 

Si de tels obstacles à mener une vie privée et familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il 

n’y aura pas défaut de respect de la vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Le Conseil relève, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a statué sur les 

éléments de vie privée invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et 

qu’elle a déclaré cette demande irrecevable le 7 novembre 2022. Dans cette décision, la partie 

défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de la vie privée de 

la partie requérante. Le Conseil constate qu’il a jugé que le moyen invoqué par la partie requérante à 

l’encontre de cette décision n’était pas fondé, au terme de l’analyse exposée supra. 
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En outre, le Conseil constate également que le requérant n’invoque pas d’autres éléments de vie privée 

que ceux visés dans sa demande d’autorisation de séjour et qu’aucun obstacle à la poursuite de sa vie 

privée ailleurs que sur le territoire belge n’est invoqué en tant que tel par la partie requérante. En effet, 

celle-ci se borne à soutenir que l’exécution immédiate du second acte attaqué « aurait nécessairement 

pour conséquence de la contraindre à retourner dans son pays d’origine alors que, l’administration n’est 

pas sans ignorer sa vie privée et sa vie familiale », sans étayer davantage son argumentation.  

 

3.7.3. Partant, le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH est non fondé.  

 

3.8. La partie requérante allègue que le droit d’être entendu de la partie requérante n’a pas été respecté. 

Il convient de relever que la partie requérante a formulé auprès de la partie défenderesse une demande, 

qu’elle pouvait assortir de toutes les informations et annexes éventuelles jugées utiles et qu’elle pouvait 

au besoin compléter à tout moment. Elle a donc pu faire valoir tout ce qu’elle estimait pertinent dans le 

cadre de l’examen de sa demande. La partie requérante a donc bel et bien été « entendue ». Au 

demeurant, force est de constater que la partie requérante se contente d’un exposé théorique et n’indique 

nullement ce qu’elle aurait pu communiquer à la partie défenderesse si elle avait été entendue et qui aurait 

été de nature à mener à une décision différente de la partie défenderesse. Elle n’a donc à tout le moins 

pas intérêt au moyen sur ce point. 

 

3.9. Dès lors, le second acte attaqué doit être considéré comme suffisamment et valablement motivé.  

 

3.10. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen unique, de sorte que 

celui-ci n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un novembre deux mille vingt-trois par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 


